
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Boisement de terres agricoles après restructuration foncière, situé sur la commune nouvelle de Montsenelle, commune déléguée de Prétôt Saint Suzanne dans le département de la Manche, près du lieu dit "La Tourneurie" .
Groupement Foncier Rural de la Bocagerie
RATEL Gérard
GFR
47.Premier Boisement
Premier boisement d'une superficie totale de plus de 0.5 ha
Transformation d'un espace agricole en espace forestier par plantation feuillue diversifiée sur une superficie cadastrale de 17,1753 ha. 12 ha sont affectés au boisement, 5 ha sont affectés aux espaces diversifiés (haies, superficies en libre évolution...)L'antécédent cultural est : - pour 75 % (13 ha environ) de la surface, le labour réalisé par l'exploitant précédent. - pour 25 % ( 4 ha environ) des prairies en déprise, plus ou moins colonisées par les ligneux depuis le réseau bocager vers l'intérieur des parcelles . Le tissu bocager a été largement supprimé dans les superficies en labour par l'exploitation agricole précédente. Le restant sera intégralement conservé et bordé de zones enherbés reculées du pied de talus.  Deux chênes pédonculés à dendro-habitats sont identifiés en parcelle 568, ils seront conservés.De très anciens creux qui seront conservés s'écoulent le longs des talus et se rejoignent en un collecteur s'écoulant au Sud et Sud-Ouest des parcelles 574, 577, 568, 567, 566, 554. Ils font partie du réseau hydrographiques (sans nomenclature) alimentant la Senelle et sont bordés de haies élargies par la colonisation spontanée.
80524863000016
- Objectifs généraux hiérarchisés : boisement à vocation patrimoniale (conservation du foncier), esthétique, espace naturel, production attendue de bois de chauffage puis bois d’œuvre.- Objectif particulier : Créer un ensemble forestier pertinent entre les grands massifs boisées connus sous le nom de "Monts Gréseux du Cotentin". Les Mont Etenclin, le Bois de Limors, le Mont Castre sont distants de 2 à 3km.Le plus petit massif du Bois de Pretôt se trouve lui distant de 100m environ au Sud-est avec une continuité directe via les haies et le réseau hydrographique alimentant la Senelle.- Opportunités :Origine de propriété : dans le cadre d'un projet commun à bénéfice réciproque, ces terrains proviennent d'échanges de terres avec un propriétaire exploitant agricole désireux de renforcer le regroupement de parcelles autour de son exploitation en conservant les meilleures terres (encadrement des échanges par la SAFER de Normandie).
Année N : 2021 :Carottages de sol et relèvement des éléments de biodiversité apparents réalisés par un "Gestionnaire Forestier Professionnel" :Altitude de 30 à 40m, hors zone "marais".Dans l'ensemble, texture à dominante limoneuse, puis argilo-limoneuse avec passages sableux ponctuels. Structure d'abord grumeleuse, gagnant en compacité avec la profondeur.Sur prairies, tassement cultural (piétinement) de surface se prolongeant d'une hydromorphie plus structurelle  (trace d'oxydation et lessivage). Faciès à joncs fréquemment dominants, colonisation spontanée vers la saulaie sur une partie de la surface.Sur labour, texture identique mais structure grumeleuse se prolongeant vers le fond du profil avec un horizon compact apparaissant plus profondément, mais renforcé d'une semelle de labour précédée/suivie d'un passage à concrétions.  Année N+1 : 2022 (printemps)- Sur labour, préparation mécanique comprenant un décompactage du tassement artificiel (semelle) et un émiettage de surface pour favoriser l'enracinement. Sur prairie, simple potet d'implantation.- Maintien de toutes les haies existantes, implantation de chemins périmétriques enherbés.- Plantation en ligne à la densité de 1200 plants/ha. - Dispositif en mélange aléatoire pied à pied comprenant, par ordre de fréquence décroissante : chêne pédonculé, chêne sessile, bouleau, charme, érable champêtre, aulnes, érable plane, merisier, hêtre, pin sylvestre.- Protection cervidé (chevreuil) par traitement répulsif "Trico", produit utilisé en bio-contrôle (autorisé en agriculture biologique) pour éviter filets plastiques ou engrillagement. 
- Année N+1 à N+5Intégration de la surface possible sous Plan Simple de Gestion volontaire présenté à l'agrément du CRPF.Dégagements manuels et/ou mécanisation légère (broyeur) contre la concurrence mécanique, opérations réalisées en dehors des principales périodes de reproduction/nidification (travaux en fin d'été/automne sur sol ressuyé). Phytocides post plantation exclus. Tailles de formations manuelles hors espèces de bourrage.- Année N+1 à N+15/20Maintien d'un accès dans les interlignes par broyage selon le même cahier des charges que précédemment, avec pour objectif d'accéder aux arbres pour les tailles et élagages. Rabat éventuel du bourrage selon son développement.- A partir de N+20/25 première éclaircie des plantations avec maintien de sylviculture en peuplement mélangé. Implantation de cloisonnements pour limiter le tassement dû au débardage. Exploitation/valorisation des produits de premières éclaircies attendues en circuit court sur marché local.  
Aucune autre procédure administrative n'apparaît nécessaire à ce stade avant boisement.
Surface du projet de plantation.Nombre de plants attendus
17.1753 hectares cadastraux, 12 ha effectifs après retranchement des zones affectées aux haies, à la libre évolution, aux dendro habitats, au réseau hydrographique et à ses abords.14000 à 15000 plants
Commune nouvelle de MontsenelleCommune déléguée de Prétot Sainte Suzanne :- section A - parcelles 187, 189, 190, 191, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 214, 551, 552, 553, 554, 566, 567, 568, 574, 577, 578, 579.
49
19
10
11
1
27
27
92
Commune nouvelle de Montsenelle.
1
1
1
1
1
2
PNR des Marais du Cotentin et du Bessin.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
 Eloigné de 2 km du site FR2510046 "Basses vallées du Cotentin et baie des Veys"
1
1
1
1
1
1
Non. Boisement utilisant très majoritairement des essences "autochtones" déjà présentes dans les bois et le bocage voisins, donc très probablement composantes d'une colonisation naturelle. Ce projet semble plutôt améliorant puisqu'il renforce la continuité d'habitats forestiers/bocagers. 
1
Non. Les parcelles concernées par le projet de boisement se trouvent à plus haute altitude et ne peuvent donc exprimer les caractéristiques des habitats visés dans le site Natura 2000 "Basses vallées du Cotentin et baie des Veys".Ce même projet est suffisamment éloigné du site pour ne pas créer de fermeture du couvert préjudiciable aux espèces "oiseaux" visés par la directive.
1
2
Consommation de superficie agricole pour transformation en espace forestier.
1
1
1
1
1
Très légers et ponctuels au moment des travaux (véhicule léger, tracteur agricole)
1
1
Très légers et ponctuels au moment des travaux d'entretien/exploitation (débroussailleuse, tronçonneuse)
1
1
1
1
1
1
1
Pas de rejets négatifs attendus. Rejets positifs attendus de l'espace boisé, venant en remplacement d'une superficie majoritairement en labour. 
1
1
1
1
2
Transformation d'un espace agricole en espace forestier par le propriétaire.
1
1
Le boisement de ces parcelles semble cohérent avec son environnement bocager et forestier.Il conserve le bocage, un linéaire enherbé qui jouxte les haies et laisse des zones en libre évolution.La préparation du projet et sa définition, sont réalisés avec l'accompagnement d'un Gestionnaire Forestier Professionnel et les techniques mises en œuvre sont les plus légères possibles. Elles excluent notamment les intrants post-plantation, les techniques  lourdes, la mono-spécificité d'espèce, la non prise en compte des micro-milieux identifiés préalablement.L'analyse guidée par la présente procédure, ne semble pas dégager d'impact négatif à évaluer, réduire, compenser.  
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